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DECISION  2023 - 315

QBJET : Convention pour la mise àdisposirion de locaux de la médiathèqueàBagnolet - Etablissement

Public de Santé Ville Evrard

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Répubhque;

Vu le Code généraldes collecdvités territorialcs, et notamment ses articlcs L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des étabUssements publics territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopéradon intercommunale àfiscalitépropre existants
au 31 décembre2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 reladfà la métropoledu Grand Paris et fixant le périmètrede
létabUssementpublic territorial dont le slège est àRomainvUle ;

Vu k déUbéradonn°2021-09-28-3 du ConscU de temtoire du 28 scptembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délégationde cornpétenceau Ptésidentpour prendre des décisions dans des domaines Umitativcment
cnumcrés parmi lesquels figurent les condirions d'affectadon ou d'occuparion et de locadon, consdtutive ou non
de droits réels des biens meubles et inuneubles appartenant ou géréspar Pétablissementpublic territorial, sur le
domaine public ou privé, et signer les convendons afférentes;

Vu l'anêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public tcrritorial Est Ensemble ,

Vu la compétencede plein dxoit des EPT en matière de construcrion, aménagement, entreden et fonctionnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducaûfset spordfs d'intérêttetritorial ;

Vu la délibérarioaCT2022-06-28-04 du 28 juin 2022 (RD du 30 juin 2022) qui déclarcd'intérêtcommunautaiie les
équipements culturels existants et en cours de réalisarion, parmi lesquels figure la médlathèqueàBagnolet ;

Vu la délibérarionCT2022-09-27-33 du 27 scptembre 2022 (RD du 03 octobre 2022) modlflant les tarifs des
redevances pour la mise àdisposition ponctuelle du domaine pubHc territorial ;

Vu la convendon avec lEtablissement PubUc de Santé Ville Evrard, pour k mise à disposition de locaux de la
médiathèqueàBagnolet, en vue de l'organisation d'un atelier d'écriture,et d'un atelier «ciné-débat»en direcdon
cles adultes pris en charge par l'établissement, les mardis de 14h00 à 16h00, hors fêtes légales et congés scolaires,
du 1" avril au 31 décembre2023 ;

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions artistiques sur lc territolre ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat, àtitre gracleux, avec FEtablissement Public de Santé Ville Evrard - 202

avenuejeanjaurès - 93300 Neuilly surMarne.

Article 2 : Ampliation de la présente décision sera adressée àMonsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Par ailleurs norification en est faite àl'Etablissement Public dc Santé Ville Evrard

^fe^
Fait àRomainviUe. le 17 avril 2023 @\

Sig'lS éltclloniquementpar :
Dat(|ie ^ig|iature : 25/04/2023\*.^^;
QuAfe :13rlsident d'Est Ensembl^S'î!^'

Le Présidentcertiûe,sous sa responsabilité, le caractèreexécutoire de la préscntedécisiunctjû^^^l^elie-c'pcut ^atre l'tïbjet d'un recuurs p<jur cscès
de pouvoir devant le tribuna] administcatifde 93100- Montreuil dans le délaide d^WfBI^comptet de la notLfication ou de la publicatiun de l'acte. Le
tribunal adnunisuaufpeutêtre saisi par l'application inforinatique Télérecourscitoyens, accessible par le site intenietmvw.telerecuurs.û'»
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